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Madame, Monsieur, 
 
C’est avec plaisir que nous accueillons votre enfant dans notre établissement pour cette 
nouvelle année scolaire. Nous nous retrouverons le lundi 4 septembre à 8h30 pour la 
rentrée. Nous partagerons à cette occasion un café d’accueil offert par l’APEL.  
 
Dans ce dossier de rentrée, vous trouverez l’essentiel des informations concernant la vie 
et le fonctionnement de l’école Jean de la Mennais.  
 
Pour que l’intégration de votre enfant se déroule au mieux, nous vous invitons à lire 
l’ensemble des éléments ci-dessous.  

  
Vous voudrez bien remettre le jour de la rentrée : 
 

- Un RIB : même si vous payez par chèque la totalité de la contribution scolaire, 
merci de fournir un RIB pour les petits frais.  

- Le dossier complété remis en fin d’année scolaire ou reçu par courrier. 
 
En vous remerciant pour la confiance que vous accordez à l’ensemble de l’équipe 
éducative, je me tiens à votre disposition sur rendez-vous tous les soirs à partir de 16h30 et 
le jeudi (jour de décharge) toute la journée.  
Toute l’équipe éducative de l’Ecole Jean de la Mennais se joint à moi pour souhaiter une 
excellente année scolaire à tous !  
 

Anne-Sophie Raimbeaux, chef d’établissement 
Ecole Jean de la Mennais 

56 rue de la Chesnaie 35400 Saint-Malo 
02 99 81 86 83 – ecolelamennais@orange.fr 

http://ecolelamennais.wixsite.com/ecolejdlm 

 
 

 
 

 



 

Réseau Mennaisien et Projet Educatif 
 
Notre école fait partie de l’Enseignement Catholique d’Ille-et-Vilaine. Elle fait également 
partie du réseau mennaisien, c'est à dire de l'ensemble des écoles, collèges et lycées des 
Frères de l'Instruction Chrétienne (frères de Ploërmel). 
 
Fidèle aux intuitions de son fondateur, Jean-Marie de la Mennais, le réseau mennaisien 
s’est donné un projet éducatif traduit selon trois axes : 

- l’école mennaisienne est un lieu pour oser la fraternité,  
- l’école mennaisienne est un lieu pour s’instruire et développer le meilleur de soi-

même, 
- l’école mennaisienne est un lieu pour faire connaître Jésus-Christ et proposer son 

Evangile. 
 
Le projet éducatif propre à notre école prolonge ces axes… Il dit notre volonté de faire 
de l’école Jean de la Mennais de Saint-Malo un lieu pour mieux Rencontrer, Apprendre, 
Découvrir et Grandir ! 
 
 
L’équipe éducative 2023-2024 
 
Enseignants :    
TPS-PS-MS Mme Kristell GUINOISEAU – 

Mme Kevan JANVIER (ASEM) – 
Maïwen FRANCI (Apprentie 
CAP AEPE) 

Enseignante spécialisée : Mme Françoise 
CHEVRIER  
Auxiliaire pédagogique / Etude surveillée :  
Mme Euriel DUMAIT 

GS-CP Mme Anne-Sophie 
RAIMBEAUX (chef 
d’établissement) et 
Mme Laurence LEGALLAIS – 
Mme Katia PICAULT (ASEM)  

Aide aux Enfants en Situation de Handicap 
(AESH)  
                 Mme Sandy-Fleur PINEL 
                 Mme Laila MOREAU 
                 Mme Joëlle QUESNEL 

CP-CE1 Mme Golvine DE LAFFOREST 
remplacée à la rentrée 
par Mme Isabelle NOURRY 

Secrétariat / accueil (vendredi matin) : 
Mme Soazig LARRIEU 

CE2-CM1 Mme Dominique GUGUEN Agent d’entretien : Mme Elisabeth DE 
CORLIEU 

CM1-CM2 Frère Alain JOSSELIN Agents municipaux de restauration : Mme 
Graziella DESREE.  

Classe 
langage 

Mme Christine BEAUDOUIN 
Mme Anne-Françoise BLOUET 
 

Assistant(e) anglais : non encore connu(e) 

 
 
 



 
Communication 
 
Les informations de l’école vous seront communiquées par mail. Vous recevrez une 
facture mensuelle faisant état de votre situation financière. 
 
Direction : ecolelamennais@orange.fr (ne pas signaler les absences au chef 
d’établissement, mais uniquement aux enseignants). 
 
Secrétariat-comptabilité : ecolejdlm-secretariat@orange.fr  
 
Vous communiquerez avec les enseignants (absences, demandes de rendez-vous, 
questions diverses…) avec les adresses mail suivantes :  
 
CM1-CM2 : alain.josselin.jdlm@gmail.com 

CE2-CM1 : dominique.guguen.jdlm@gmail.com 

CP-CE1 : golvine.delafforest.jdlm@gmail.com 

GS-CP : annesophie.raimbeaux.jdlm@gmail.com 

TPS-PS-MS : kristell.guinoiseau.jdlm@gmail.com  

Avec les ASEM, et Mme Dumait, responsables de la garderie :  
Katia.picault.jdlm@gmail.com 
Kevan.janvier.jdlm@gmail.com  
Euriel.dumait.jdlm@gmail.com 

 
Toute l’année, vous retrouverez également l’actualité de l’école sur le site internet : 

https://ecolelamennais.wixsite.com/ecolejdlm 
 
Horaires – Entrées / Sorties 
 
L’école est ouverte 4 jours par semaine lundi, mardi, jeudi, vendredi.  
Les enfants de classe langage ont par ailleurs classe le mercredi matin.   
 

Horaires de l’école 
 

Garderie 7h30/8h15  Dans une classe maternelle 
Accueil 8h15  Directement dans la classe 
Classe 8h30 – 12h00  
Sortie 12h00 : portail Portail 

Cantine 12h00 – 13h30 Maternelle : 11h50 
Primaire : 12h30 

Accueil 13h20 : portail Maternelle : sur la petite cour 
Primaire : sur la cour 

Classe 13h30 – 16h15  
Sortie  16h15 Portail 

Etude :  
CE1 au CM2 

16h30/17h30 Primaire (CE1 au CM2) 

Garderie 16h30/18h30  
* A.P.C. = Activités Pédagogiques Complémentaires = soutien  
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▪ Garderie  
Les enfants qui arrivent à l’école avant 8h15 le matin doivent impérativement se rendre à 
la garderie. Aucun enfant ne doit rester sans surveillance sur la cour. 
De même le soir, un enfant non récupéré attendra ses parents à la garderie - service 
facturé. Les retards après 18h30, impactant la vie privée du personnel de garderie, 
peuvent être facturés.  
Rappel : la garderie est un service proposé aux enfants dont les parents travaillent ou ont 
un empêchement occasionnel. 
 
▪ Portail   
Le portail sera fermé pendant les temps de classe (de 8h30 à 12h00 / 13h30 à 16h15). Pour 
pouvoir entrer dans l’enceinte de l’école sur ces créneaux horaires, vous devez utiliser la 
sonnette afin que l’on vous ouvre à distance. 
 
▪ L’arrivée en classe pour les enfants de maternelle 
Les parents des TPS, PS et MS accompagnent leur enfant à l’entrée de la classe le matin. 
Ils veillent à ne pas bavarder dans le couloir.  
 
▪ Retards  
Les parents veillent à ce que les enfants arrivent à l'heure à l'école. En cas de force 
majeure motivant un retard prévu, l'enfant remet au plus tard la veille du jour fixé un 
justificatif à son enseignant par mail. 
 
▪ Absences   
En cas d’absence, vous devez impérativement prévenir le jour même l’enseignant de 
l’enfant par mail. Sont considérées comme absences justifiables : la maladie, un rendez-
vous médical, un événement familial d’importance. Un certificat médical est exigé à 
partir d’une semaine d’absence.  



Calendrier 2023-2024 (Zone B) 
 

Rentrée Lundi 4 septembre 2023 
Vacances Toussaint Vendredi 20 octobre  

Reprise lundi 6 novembre  
Vacances Noël Vendredi 22 décembre (16h15) 

Reprise lundi 8 janvier 
Vacances Février Vendredi 23 février  

Reprise lundi 11 mars 
Vacances Pâques Vendredi 19 avril  

Reprise lundi 6 mai 
Vacances Eté Vendredi 5 juillet (16h15). 

 Autres jours fériés : 
- Samedi 11 novembre 
- Mercredi 1er mai 
- Mercredi 8 mai 
- Pont de l’Ascension : mardi 7 mai (16h15) reprise lundi 13 mai. 
- Pentecôte : lundi 20 mai. 

 
Attention :  
► Le soir des vacances de Noël et des vacances d’été, l’école fermera à 16h15. Il n’y 
aura donc ni étude, ni garderie le soir du 22/12 et du 05/07.  
 
▪ L’obligation scolaire vous impose de respecter ces dates. Merci.  
 
▪ A noter, l'école n'est pas habilitée à donner d'autorisation de départ anticipé lors des 
vacances scolaires ou des ponts.  
 
▪ En cas d'absence pour convenances personnelles, les parents doivent informer par écrit 
le plus tôt possible l'enseignant de leur enfant et la direction. Dans ce cas, nous ne 
donnerons/rattraperons ni les cours, ni les évaluations. Toute absence sur la période 
scolaire reste sous la responsabilité des parents. 
 
Services de l’école 
 
▪ Etude surveillée (Du CE1 au CM2) 
L'étude surveillée est un service rendu aux familles 4 soirs par semaine (Lundi / Mardi / 
Jeudi / Vendredi) de 16h30 à 17h30. Chaque séance est facturée 2,50 €. 
 
Un enfant de primaire est inscrit à l'étude pour la totalité du créneau. L'étude se termine à 
17h30. S’il n’est pas récupéré avant 17h45, il sera de fait inscrit à la garderie. 
 
L’étude surveillée propose un temps de travail en silence. L’adulte qui encadre ce temps 
propose son aide ponctuelle prioritairement aux plus jeunes…dans la limite de ses 
possibilités matérielles… Les parents restent donc bien responsables du suivi du travail et 
des apprentissages de leur enfant. 
 
L'école se réserve le droit de ne plus prendre à l'étude un enfant en cas de problème de 
discipline ou de manquement au travail. 
 
 
 
 



▪ Restauration 
Notre école met des locaux à disposition de la mairie. Pour que votre enfant mange à la 
cantine, vous devez l’inscrire auprès de MALO ENFANCE EDUCATION* pour constituer son 
dossier. 
 
Attention : vous devez inscrire votre enfant en ligne au moins 4 jours avant le repas, y 
compris 4 jours avant la rentrée. 
 
La restauration scolaire est un service périscolaire municipal qui comprend l’accueil pour 
le repas et la prise en charge des enfants avant, pendant et après le repas, sur le 
créneau de 11h45 à 13h20. 
 
En cas de problème pendant ce temps périscolaire, vous voudrez bien prendre 
prioritairement contact avec l’agent municipal de restauration Mme Graziella DESREES. 
Vous pourrez choisir dans un second temps de contacter la DESI. 
 

DIRECTION DE L’EDUCATION ET DU SERVICE INTERIEUR « MALO ENFANCE 
EDUCATION »   

1, Place Anne de Bretagne - Saint-Malo   Tél : 02.90.04.40.95  ou  96   -  02.99.19.66.70 
*http://www.ville-saint-malo.fr/         Rubriques : vivre / Enfance-Jeunesse / Scolarité / Restauration 

scolaire 
 
 

Extrait du règlement intérieur de Malo Enfance Education (DESI – 13/08/2015) 
Article (commun) 2 : Comportement et la discipline 
Pendant les services périscolaires, [au] restaurant scolaire (…), les enfants sont tenus de respecter les 
règles de fonctionnement et de vie fixées par l’équipe éducative.  

- Les enfants doivent s’interdire tout geste ou parole qui porterait atteinte aux autres enfants et aux 
personnes chargées de l’encadrement.  

- Les règles relatives à la sécurité, l'hygiène et au savoir vivre sont applicables à toutes les 
activités.  

- Le repas est un moment privilégié de relation où doit se développer la convivialité. 
Tout manquement aux règles élémentaires de discipline entraın̂era, selon la gravité des faits 
reprochés : 
 • un avertissement écrit adressé aux parents  
        • Une convocation des parents à la Direction de l’Education et du Service Intérieur  
        • Une exclusion temporaire voire définitive    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.ville-saint-malo.fr/


Autres points et règles… 
 

▪ Pensez à marquer les vêtements de vos enfants ainsi que le plus possible de fournitures 
scolaires. 
 
▪ Les parents laisseront le soin aux enseignants de régler les incidents ou conflits survenus 
entre les enfants dans l’enceinte de l’école. Par contre, ils n’hésiteront pas à rencontrer 
les enseignants pour toute interrogation, observation, souci… 
 
▪ Tout enfant malade avec ou sans fièvre reste chez lui. En ce sens, il vous appartient de 
trouver un mode de garde tout au long de l’année sur temps scolaire. Toute maladie 
contagieuse doit être rapidement signalée à l'enseignant.  
Les médicaments ne sont pas autorisés à l'école, ni à la cantine.  
Par mesure d'hygiène, nous demandons aux parents : 
                          - de veiller à la propreté de leurs enfants. 
                          - de signaler immédiatement la présence de poux et de traiter. 
 
▪ Les objets dangereux ainsi que les téléphones et jeux électroniques, vidéo-audio…et 
objets de valeurs sont interdits à l'école. 
 
▪ Les doudous sont autorisés en Petite section pour faire le lien avec la famille. En 
Moyenne section, ils sont tolérés pour l’heure de la sieste.  
 
▪ Rappel : seuls les goûters mis dans le cartable pour 16h30 sont autorisés.   
 
▪ Les sucreries (bonbons et chewing-gum) sont interdites à l’école. Pour les anniversaires, 
un bonbon ou une part de gâteau par enfant est suffisant…  Inutile d’apporter de la 
boisson. 
 
 
Thème  pour l’année 2023-2024 
 

 

Ensemble, construire ! 
 
 
 
 



 
Les associations de l’école 

 

 

L’APEL (Association de Parents de l’Enseignement Libre) est là 
pour vous représenter, vous informer et animer la vie de 
l’école. 
 
Elle est animée par des parents désireux d’animer la vie de 
l’école en proposant des activités pour les familles et les 
enfants, en accompagnant les projets des enseignants, en 
favorisant la rencontre entre les familles.   
 
Vous engager au sein de cette association est un réel 
soutien pour l’école et ses projets : vous serez invités à 
l’assemblée générale fin septembre, n’hésitez pas à venir 
faire connaissance ou proposer votre aide. 
 

L’adhésion à l’Apel vous permet par ailleurs de bénéficier d’un abonnement à la Revue « 
Famille et Education » et des différents services de l’UNAPEL. 
 
Président de l’APEL de l’Ecole Jean de La Mennais : Sylvain DUFEIL 
 
_______________________________________________________________________________________ 

 

 
L’OGEC (Organisme de Gestion de l’Enseignement 
Catholique) est une association régie par la loi 1901, à but 
non lucratif, constituée de bénévoles.  

L’OGEC est responsable de la bonne gestion de l’Établissement dans le domaine 
économique, social, comptable, financier, juridique et immobilier. L'OGEC donne à 
l'école les moyens humains (il est l’employeur des personnels non-enseignants) et 
matériels (achat de matériel informatique, photocopieur, tableaux, mobiliers scolaires...). 
L'OGEC doit veiller à l’entretien et à la rénovation des locaux. Il se préoccupe des 
questions d'hygiène et de sécurité. L’association est porteuse des projets immobiliers de 
l’Ecole.  
 
Les membres de l’OGEC sont des parents (ou anciens parents d’élèves) qui donnent un 
peu de leur temps à l'école. Toutes les compétences sont les bienvenues. N’hésitez pas à 
vous faire connaître auprès d'un membre de l’OGEC ou du chef d’établissement. 
 
Membres de l’OGEC 
 
M. Loïc PEROT (Président), M. Ulysse GOURDIN (Vice-Président), (M. Jacques CHATAL 
Trésorier), Mme Ketty LAVOLE (Secrétaire), M. Charles POTTIER, M. Eudes MINAUD. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
Règlement d’école 

 
56 rue de la Chesnaie 35400 Saint-Malo 

 
 

Ce règlement a pour but de faire connaître aux enfants (et aux Parents pour information), 
les obligations nécessaires à toute vie collective pour assurer le bon fonctionnement de 
l’école et garantir la sécurité de chacun. 
  
1-TRAVAIL SCOLAIRE 

• Je note sérieusement dans l’agenda le travail et les leçons donnés par l’enseignant 
• Je m’engage à faire mes devoirs et mes leçons pour le jour demandé 
• Je dois être en possession de mon matériel scolaire et sportif tout au long de l’année 
• Je travaille sérieusement et avec application en classe comme en étude 

 
2-RECREATIONS 

• J’entre et je sors des bâtiments en silence 
• Je passe aux toilettes dès le début de la récréation. J’en profite pour me laver les mains. Je ne gaspille 

pas l’eau des lavabos. Les toilettes ne sont qu’un lieu de passage. Je n’y reste pas pour discuter ou 
jouer. 

• Sur la cour, je n’utilise que les ballons de l’école. Le football n’est autorisé que le lundi et le jeudi. 
Les jeux de ballons ou de balles ne sont pas autorisés avant la classe (8h15/8h30) ni à la sortie 
(16h15/16h30). A la fin de la récréation, les ballons sont rangés dans la classe. Le midi, je peux jouer 
au ballon quand le portillon est fermé (12h10). S’il pleut, je peux jouer au ballon sous le préau 
seulement si une seule classe est sortie.  Si le ballon franchit les limites de la cour de récréation 
(=jardin), je demande à l’enseignant qui surveille la permission d’aller le chercher.  

• Je n’apporte pas à l’école : de goûter pour les récréations, de jeux électroniques, téléphones portables 
et tout objet entraînant échanges et risques de racket ainsi que tout objet dangereux. Si besoin, je 
demande l’autorisation à l’enseignant. 

• Sauf autorisation de l’enseignant, je ne retourne pas en classe pendant la récréation. 
• Aux sonneries, je me range sans délai dans les rangs ou le soir au portail si je rentre à la maison ou 

sous le préau si je vais à l’étude/garderie. 
 

3- RESPECT DES PERSONNES, MATERIEL, ENVIRONNEMENT ET SECURITE 
a) Respect des personnes  
▪       Je respecte et accepte les autres et leurs différences. Je me montre courtois à l’égard de toute personne 
de l’établissement (je dis bonjour, s’il vous plaît, merci, pardon, au revoir).  
 
▪      Je respecte l’autorité de tous les professeurs et adultes de l’école. Je refuse toute forme de violence : 
agressivité verbale ou physique, intimidations ou menaces, insolence, grossièreté… Les jeux violents ou 
dangereux sont interdits. 
 

• En cas de problème concernant l’un de mes camarades ou moi-même, je m’adresse à tout adulte – 
membre de la communauté éducative – auquel il appartient de gérer les conflits. 

• Je viens à l’école avec une tenue décente adaptée aux nécessités du travail et de la vie scolaire : pas 
de tenue de plage, ni de loisirs, pas de chaussures dont le pied n’est pas maintenu entièrement. De 



même, le maquillage, les tatouages et le vernis à ongles sont interdits à l’école. 
• Je ne perturbe pas mes camarades par mon chahut ou ma mauvaise conduite à l’école ou en sortie 

scolaire. 
 b) Respect des biens 

• Chacun est responsable de ses affaires et de son matériel. Je pose mon blouson ou mon pull dans les 
cases. Je ne l’oublie pas le soir. 

• Les vêtements trouvés seront déposés sous la véranda en fin d’année, les vêtements non réclamés 
seront donnés à des œuvres caritatives. 

• Pour travailler dans de bonnes conditions, je m’engage à respecter le matériel mis à ma disposition 
(mobilier, manuels scolaires, livres de bibliothèque). Toute dégradation entraînera un 
dédommagement par les familles. 

 c) Respect de l’environnement 
• Je respecte les locaux de l’école et le matériel (ex : je ne monte pas sur les filets des buts). Afin de 

préserver la qualité de mon cadre de vie, je ne crache pas et jette mes déchets à la poubelle. 
• Je sais que les bonbons et le chewing-gum sont interdits à l’école. 
• Je suis responsable de la place que j’occupe en classe. Je dois la laisser propre à chaque fois que je la 

quitte. Je n’écris pas sur la table. 
• A la fin de la journée, je participe au rangement et nettoyage de la classe. Pour faciliter le travail 

d’Elisabeth (agent d’entretien), je dépose ma chaise sur la table le mardi et vendredi soir. 
 

5-CANTINE  
Je respecte le règlement de la cantine (voir règlement DESI – ville de Saint-Malo). 
 

6-SANCTIONS 
J'ai compris que le non-respect de ce règlement justifie une sanction. Celle-ci est toujours accompagnée d'un 
dialogue positif pour me permettre de grandir. Je peux avoir : 
- Avertissement oral  
- Copie du point de règlement non respecté à faire signer aux parents 
- Avertissement écrit 
- Travail supplémentaire 
- Retenue le mercredi matin 
- Convocation de mes parents (avec l’enseignant et le directeur) 
- Exclusion temporaire 
- Exclusion de l’étude, de la cantine 
- Non réinscription en cas de différend important avec la famille ou de problème grave avec l’enfant. 
Tout le personnel éducatif de l’Etablissement est habilité à sanctionner. 
 

Saint-Malo – septembre 2023 
                               
 
 



 

 

Règlement Général sur la 
Protection des Données 

Personnelles 
 

 
Les informations recueillies dans le cadre de la fiche individuelle de renseignements sont obligatoires 
pour l’inscription dans l’établissement. Elles font l’objet de traitements informatiques. Seules les 
données répondant à des obligations légales de conservation ou d’archivage sont conservées, au départ 
de l’élève, dans les dossiers de l’établissement. 
Certaines données sont transmises, à leur demande, au rectorat de l’académie ainsi qu’aux organismes de 
l'Enseignement catholique à des fins statistiques notamment (Secrétariat Général de l’Enseignement 
Catholique et à l’association Gabriel) auxquels est lié l’établissement. 
Sauf opposition du(des) parent(s), noms, prénoms de l’élève et de ses responsables légaux sont 
transmises à l’association de parents d’élèves "APEL" de l’établissement (partenaire reconnu par 
l’Enseignement catholique) à des fins de communication sur les activités de l’association, des sujets liés 
à la parentalité et la scolarité auprès des adhérents ou familles. L’adresse numérique des familles n’est 
communiquée à l’APEL qu’avec votre accord (voir fiche « Autorisations diverses » du dossier de 
rentrée). 
Sauf opposition (voir fiche « Autorisations diverses »), les parents autorisent également gracieusement 
l’établissement à diffuser des photos et vidéos de leurs enfants prises dans le cadre des activités de 
l’école pour sa communication interne et externe. Cette autorisation est donnée pour tout type de support 
écrit ou électronique et pour une durée indéterminée.   
Les informations concernant la santé de votre enfant sont gardées par le chef d’établissement, à 
destination de l’enseignant de votre enfant ou des services médicaux. Ces données ne sont pas 
informatisées et sont conservées dans le bureau du chef d’établissement. 

Les autorisations et informations non-informatisées sont détruites à la fin de l’année scolaire. 
Conformément à la loi "informatique et libertés" et à l’ensemble de la règlementation sur la protection 
des données personnelles -RGPD- les parents bénéficient d’un droit d’accès et de rectification aux 
informations concernant leur enfant. Pour exercer ce droit et obtenir communication des informations 
vous concernant, les parents pourront s’adresser au chef d'établissement. 


